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(54) CONNECTEUR ÉLECTRIQUE COMPORTANT UNE PLURALITÉ D’ORGANES DE 
CONTENTION

(57) Connecteur électrique (1) comportant un con-
tact mâle (5) et un contact femelle (10) mobiles entre une
position non insérée et une position insérée, dans laquel-
le une partie insérable (12) du contact mâle est insérée
selon un axe d’insertion (D) dans un logement du contact
femelle (10). Le contact femelle comporte un corps (34),
et une pluralité de lamelles (38) faisant saillie axialement
à partir du corps et réparties angulairement, les lamelles
étant flexibles radialement.

Le connecteur comprend en outre une pluralité (40)
d’organes de contention (40A, 40B, 40C, 40D) annulaires
structurellement identiques les uns aux autres, disposés
sur les lamelles, et adaptés pour exercer une pression
radiale centripète sur les lamelles. Au moins deux des
organes de contention présentent respectivement des
orientations angulaires distinctes l’une de l’autre par rap-
port au corps autour de l’axe d’insertion.
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Description

[0001] La présente invention concerne un connecteur
électrique comportant un contact mâle et un contact fe-
melle mobiles entre une position non insérée, dans la-
quelle le contact mâle est à l’écart du contact femelle, et
une position insérée, dans laquelle une partie insérable
électriquement conductrice du contact mâle est insérée
selon un axe d’insertion dans un logement défini par le
contact femelle.
[0002] Le connecteur électrique est par exemple un
connecteur de puissance, c’est-à-dire qu’il est adapté
pour transmettre un courant d’une intensité supérieure
ou égale à 10A.
[0003] On connaît actuellement deux catégories de
ces connecteurs électriques. Une première catégorie en-
globe les connecteurs ayant une interface destinée à ga-
rantir une bonne surface de contact. L’interface est ha-
bituellement réalisée à l’aide de fils ou d’une plaque em-
boutie afin de créer la forme adéquate. Cette catégorie
a l’avantage de présenter de faibles efforts d’insertion et
une bonne tenue aux vibrations. Toutefois, le nombre de
pièces utilisées pour réaliser l’interface est relativement
élevé, et l’espace occupé par l’interface crée un encom-
brement. En outre, ce type de connecteur est d’un prix
relativement élevé.
[0004] Dans la seconde catégorie, le contact électri-
que est assuré par la pression des deux contacts, qui
doit être élevée, afin de compenser une faible surface
de contact. Ces connecteurs présentent un coût de fa-
brication plus faible, mais également des efforts d’inser-
tion élevés et une tenue moins bonne aux vibrations et
au fretting, c’est-à-dire à l’usure de contact qui affecte
les surfaces en contact du contact mâle et du contact
femelle.
[0005] Afin d’améliorer la qualité de ce type de con-
necteur électrique, il a été proposé que le contact femelle
comporte des lamelles souples entourant la partie insé-
rable du contact mâle, un organe de contention annulai-
re, formé par une lame recourbée en forme de « C », est
parfois utilisé pour augmenter la pression des lamelles
sur la partie insérable.
[0006] Toutefois, il a été constaté que ces connec-
teurs, bien que donnant satisfaction car offrant un effort
d’insertion raisonnable, présentent néanmoins une ré-
sistance électrique relativement élevée. En effet, notam-
ment lorsque le connecteur sert à relier électriquement
des portions de câble en aluminium ou en alliage d’alu-
minium, la résistance du connecteur reste sensiblement
supérieure à celle d’une portion de câble de longueur
équivalente.
[0007] Un but de l’invention est donc de fournir un con-
necteur électrique présentant toujours un effort d’inser-
tion raisonnable, mais aussi une résistance électrique
inférieure, tout en restant d’une fabrication simple et d’un
prix compétitif.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un connec-
teur électrique selon la revendication 1.

[0009] Selon des modes particuliers de réalisation, le
connecteur électrique comprend l’une ou plusieurs des
caractéristiques correspondant aux revendications 2 à
11, prise(s) isolément ou selon toutes les combinaisons
techniquement possibles.
[0010] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté d’un connecteur élec-
trique selon l’invention dans la position insérée,

- la figure 2 est une vue en coupe radiale du connec-
teur représenté sur la figure 1,

- la figure 3 est une vue éclatée partielle, en perspec-
tive, du contact femelle du connecteur représenté
sur les figures 1 et 2,

- la figure 4 est une vue en coupe radiale et en pers-
pective d’une bague présente dans le contact mâle
et dans le contact femelle du connecteur électrique
représenté sur les figures 1 et 2,

- la figure 5 est une vue en coupe radiale et en pers-
pective d’une bague constituant une variante de la
bague représentée sur la figure 4, et

- la figure 6 est une vue partielle en coupe et en pers-
pective d’un contact femelle constituant une variante
du contact femelle représenté sur les figures 1 à 3.

[0011] En référence aux figures 1 et 2, on décrit un
connecteur électrique 1 selon l’invention.
[0012] Le connecteur électrique 1 comprend un con-
tact mâle 5 et un contact femelle 10 mobiles entre une
position insérée (figures 1 et 2), dans laquelle une partie
insérable 12 (figure 2) électriquement conductrice du
contact mâle est insérée selon un axe d’insertion D dans
un logement 14 (figure 3) défini par le contact femelle,
et une position non insérée (non représentée), dans la-
quelle le contact mâle est à l’écart du contact femelle.
[0013] La position non insérée se déduit facilement de
la position insérée représentée sur les figures 1 et 2 par
une translation axiale du contact mâle 5 par rapport au
contact femelle 10.
[0014] Le connecteur électrique 1 comprend avanta-
geusement un premier isolant électrique 16 adapté pour
être inséré dans le logement 14 pour protéger un utilisa-
teur (non représenté) du connecteur électrique. De mê-
me, avantageusement, le connecteur électrique 1 com-
prend un deuxième isolant électrique 18 adapté pour re-
couvrir une extrémité distale 20 de la partie insérable 12
du contact mâle 5.
[0015] Par « distal », on entend, pour chacun des con-
tacts, le côté défini par le sens d’insertion suivant l’axe
d’insertion D. Corrélativement, on entend par
« proximal » le côté opposé à l’insertion suivant l’axe d’in-
sertion D.
[0016] Le connecteur électrique 1 comprend en outre
avantageusement des gaines isolantes (non représen-
tées) entourant respectivement le contact mâle 5 et le
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contact femelle 10 autour de l’axe d’insertion D pour pro-
téger ces contacts de tout contact électrique latéral, no-
tamment avec un opérateur (non représenté). Les gaines
isolantes sont évidemment adaptées pour ne pas s’op-
poser à l’insertion du contact mâle 5 dans le contact fe-
melle 10 et pour assurer une protection à la fois dans la
position non insérée et la position insérée.
[0017] Le contact mâle 5 et le contact femelle 10 sont
adaptés pour être en contact électrique avec au moins
deux portions de câble électrique 22, 24, chacune com-
portant respectivement une partie conductrice 26, 28, et
une gaine isolante 30, 32 entourant la partie conductrice,
sauf, dans l’exemple, sur une portion distale de la partie
conductrice.
[0018] Au sens de la présente demande, on entend
par « conducteur » un matériau dont la résistivité électri-
que à 300 K est par exemple inférieure ou égale à 10-5

Ω.m. A contrario, on entend par « isolant » un matériau
dont la résistivité électrique à 300 K est par exemple su-
périeure ou égale à 105 Ω.m.
[0019] La partie conductrice 30, 32 est par exemple en
aluminium ou en alliage d’aluminium.
[0020] Par « alliage d’aluminium », on entend ici par
exemple un alliage dont le composant principal est l’alu-
minium, à un pourcentage en masse prédominant dans
la composition de l’alliage.
[0021] Les alliages d’aluminium considérés sont par
exemples AL6060
[0022] Le contact femelle 10 comprend un corps 34,
une bague 36 fixée sur le corps et recevant la portion de
câble électrique 24, une pluralité de lamelles 38 faisant
saillie axialement à partir du corps, et une pluralité 40
d’organes de contention 40A, 40B, 40C, 40D annulaires
structurellement analogues les uns aux autres et dispo-
sés sur des faces 42 radialement extérieures des lamel-
les 38.
[0023] Le corps 34, la bague 36 et les lamelles 38 sont
conducteurs. Ils sont par exemple respectivement en alu-
minium ou en alliage d’aluminium.
[0024] Le corps 34 définit un fond 44 du logement 14,
par exemple de forme cylindrique et dans lequel le pre-
mier isolant 16 est inséré. Le corps 34 comporte une face
46 plane sur laquelle la partie conductrice 28 et la bague
36 sont soudées par friction. Dit autrement, il existe une
soudure plane entre le corps 34, d’une part, et la bague
36 et la partie conductrice 28, d’autre part, obtenue par
friction, en faisant tourner à haute vitesse le corps sur la
bague et la partie conductrice.
[0025] Dans l’exemple, la face 46 est perpendiculaire
à l’axe d’insertion D. Ainsi, la soudure par friction est
réalisée en faisant tourner le corps par rapport à la bague
36 et à la partie conductrice 28 autour de l’axe d’insertion
D.
[0026] Le fond 44 définit avantageusement une cavité
48 pour fixer le premier isolant 16 sur le corps 34.
[0027] Les lamelles 38 sont réparties angulairement
autour de la partie insérable 12 dans la position insérée.
Les lamelles 38 sont au moins au nombre de deux. Dans

l’exemple représenté, les lamelles 38 sont au nombre de
huit.
[0028] Selon des variantes non représentées, il y a
quatre, six, huit, dix ou douze lamelles 38.
[0029] Les lamelles 38 délimitent radialement le loge-
ment 14.
[0030] Les lamelles 38 sont avantageusement identi-
ques les unes aux autres et réparties régulièrement
autour de l’axe d’insertion D. Deux lamelles 38 angulai-
rement consécutives sont avantageusement séparées
par une fente 50.
[0031] Chacune des lamelles 38 définit respective-
ment une rainure circonférentielle 52, et ces rainures cir-
conférentielles sont alignées les unes avec les autres
autour de l’axe d’insertion D et adaptées pour recevoir
tous les organes de contention 40A à 40D.
[0032] Selon une variante non représentée, chaque la-
melle 38 définit plusieurs rainures circonférentielles pa-
rallèles les unes aux autres, chacune des rainures rece-
vant un ou plusieurs des organes de contention 40A à
40D.
[0033] Les lamelles 38 sont flexibles radialement,
c’est-à-dire que leurs extrémités distales 54 sont suscep-
tibles de s’approcher ou de s’éloigner radialement de
l’axe d’insertion D.
[0034] Dans la position non insérée, les lamelles 38
sont par exemple légèrement recourbées vers l’axe d’in-
sertion D à mesure que l’on s’approche de leurs extré-
mités distales 54.
[0035] Les lamelles 38 et les organes de contention
40A à 40D étant flexibles, les extrémités distales 54 dé-
finissent une ouverture distale du logement 14 ayant un
diamètre D2 plus petit dans la position non insérée que
dans la position insérée.
[0036] Dans la position non insérée, les fentes 50 pré-
sentent par exemple une longueur, suivant l’axe d’inser-
tion D, comprise entre 5 mm et 80 mm, et une largeur,
dans le sens circonférentiel, comprise entre 0,2 mm et
2,5 mm.
[0037] Dans la position insérée, les lamelles 38 ont
des faces 56 radialement intérieures plaquées contre la
partie insérable 12.
[0038] Les organes de contention 40A à 40D sont
adaptés pour exercer une pression radiale centripète sur
les lamelles 38 dans la position insérée.
[0039] Dans l’exemple représenté, il n’y qu’une seule
pluralité 40 d’organes de contention structurellement
analogues les uns aux autres.
[0040] Selon des variantes non représentées, il existe
plusieurs pluralités, ou séries, d’organes de contention
analogues les uns aux autres à l’intérieur d’une même
série, mais pas d’une série à l’autre.
[0041] Toujours dans l’exemple représenté, les orga-
nes de contention 40A à 40D sont au nombre de quatre.
[0042] Selon des variantes non représentées, le nom-
bre des organes de contention est de deux (notamment
s’il y a quatre lamelles), trois (notamment s’il y a six la-
melles), six (s’il y a dix lamelles), ou huit (s’il y a douze

3 4 



EP 3 644 450 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

lamelles).
[0043] Avantageusement, le nombre d’organes de
contention est supérieur ou égal au nombre de lamelles
38 divisé par deux.
[0044] Chacun des organes de contention comprend
par exemple une lame 58 (figure 3) recourbée autour de
l’axe d’insertion D et présentant une forme en « C ». Cha-
cun des organes de contention 40A à 40D forme avan-
tageusement un anneau présentant une interruption 60.
[0045] Chacun des organes de contention 40A à 40D
est avantageusement constitué d’une matière ayant un
coefficient de dilatation thermique inférieur à celui des
lamelles 38 du contact femelle 10, et inférieur à celui de
la partie insérable 12 du contact mâle 5.
[0046] Par exemple, les organes de contention 40A à
40D sont en acier inoxydable, avec un coefficient de di-
latation thermique de 14.10-6 K-1. Les lamelles 38 et la
partie insérable 12, si elles sont en aluminium, ont un
coefficient de dilatation thermique de 23.10-6 K-1.
[0047] L’interruption 60 mesure par exemple entre 0,1
mm et 3 mm dans le sens circonférentiel. L’interruption
60 est propre à conférer à chacun des organes de con-
tention 40A à 40D une élasticité adaptée pour maintenir
les lamelles 38 plaquées sur la partie insérable 12.
[0048] Comme visible sur la figure 3, les organes de
contention 40A à 40D présentent respectivement des
orientations angulaires par rapport au corps distinctes
les unes des autres. Dans l’exemple représenté, les
orientations angulaires sont définies par les interruptions
60 et sont distinctes parce que les interruptions ne sont
pas alignées axialement.
[0049] En variante, les organes de contention 40A à
40D présentent d’autres formes qu’une lame recourbée
en « C », mais dissymétriques autour de l’axe d’insertion
D, de manière à toujours définir une orientation angulaire
autour de cet axe.
[0050] Dans l’exemple représenté, les organes de con-
tention 40A à 40D sont décalés, successivement selon
l’axe d’insertion, d’un angle α valant 90° par rapport au
précédent.
[0051] Selon des variantes non représentées, les dé-
calages angulaires ne sont pas successifs (c’est-à-dire
que les organes de contention sont placés dans un ordre
différent selon l’axe d’insertion D), ou ne sont pas iden-
tiques (c’est-à-dire qu’ils ont des valeurs différentes de
90°).
[0052] Avantageusement, chaque décalage angulaire
est sensiblement égal à 360° divisé par N, N étant le
nombre d’organes de contention dans la pluralité.
[0053] L’épaisseur des lames 58 est par exemple com-
prise entre 0,5 mm et 3 mm dans le sens radial.
[0054] La bague 36 définit un logement 62 axialement
traversant qui reçoit la portion de câble électrique 24. La
bague comprend une embase 64, et une enveloppe 66
s’étendant axialement à partir de l’embase et configurée
pour entourer la portion de câble électrique 28.
[0055] L’embase 64 et la partie conductrice 28 de la
portion de câble électrique 24 forment une face 68 sou-

dée par friction au corps 34. Dans l’exemple représenté,
cette face 68 est perpendiculaire à l’axe d’insertion D.
[0056] L’enveloppe 66 est adaptée pour être sertie de
manière étanche sur la portion de câble électrique 28.
Comme visible sur les figures 2 et 4, l’enveloppe 66 pré-
sente par exemple une surface externe 70 cylindrique
autour de l’axe d’insertion D. L’enveloppe 66 comporte
par exemple une partie principale 72, située axialement
à proximité de l’embase 64 et en contact avec la partie
conductrice 28 de la portion de câble électrique 24, et un
collier de sertissage 74 en contact avec la gaine isolante
32 de la portion de câble électrique 24.
[0057] La partie principale 72 est avantageusement
plus épaisse radialement que le collier de sertissage 74.
[0058] Le collier de sertissage 74 définit avantageuse-
ment une rainure 76 intérieure s’étendant autour de l’axe
d’insertion D et dans laquelle se trouve un joint torique
78 pour assurer l’étanchéité entre la bague 36 et la gaine
isolante 32.
[0059] Selon une variante représentée sur la figure 5,
le collier de sertissage 74 comporte, en coupe selon un
demi-plan radial P, une partie 80 radialement saillante
configurée pour mordre dans la gaine isolante 32.
[0060] Outre la partie insérable 12, le contact mâle 5
comporte un corps 82 électriquement conducteur, et une
bague 84 prévue pour recevoir la portion de câble élec-
trique 22.
[0061] La partie insérable 12 fait saillie axialement à
partir du corps 84.
[0062] La partie insérable 12 comprend une portion de
contact 86 adaptée pour être en contact avec les lamelles
38 dans la position insérée, et l’extrémité distale 20 déjà
évoquée plus haut.
[0063] Avantageusement, la partie insérable 12 définit
aussi un logement axial 88 débouchant sur l’extrémité
distale 20 et adapté pour recevoir le deuxième isolant 18
(figure 2).
[0064] La portion de contact 86 comporte une surface
radialement extérieure 90 cylindrique.
[0065] En variante (non représentée), la surface radia-
lement extérieure 90 est tronconique.
[0066] Dans l’exemple, la bague 84 du contact mâle 5
est analogue à la bague 36 du contact femelle 10 et ne
sera pas décrite en détail.
[0067] Selon une variante non représentée, la bague
36, 84 de l’un ou l’autre du contact mâle 5 et du contact
femelle 10 est remplacée par une cosse fixée sur le corps
du contact en question, par exemple à l’aide d’une vis.
[0068] Comme visible sur la figure 2, le premier isolant
16 comprend un anneau 92 adapté pour coiffer les ex-
trémités distales 54 des lamelles 38, et des attaches 94
s’étendant axialement à partir de l’anneau et prévues
pour s’insérer dans les fentes 50 entre les lamelles pour
fixer le premier isolant sur le contact femelle 10. Le pre-
mier isolant 16 comprend en outre un socle 96 situé axia-
lement à l’opposé de l’anneau 92, et un doigt 98 s’éten-
dant axialement à partir du socle vers l’anneau.
[0069] Les attaches 94 forment avantageusement des
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barreaux fixés sur le socle 68 et orientés sensiblement
axialement. Le premier isolant 16 présente ainsi l’aspect
d’une cage cylindrique.
[0070] Le doigt 98 est situé sensiblement au centre du
logement 14 en vue selon l’axe d’insertion D lorsque le
premier isolant 16 est inséré dans le logement. Le doigt
98 comporte une extrémité distale 100 sensiblement si-
tuée au centre de l’anneau 92. Le doigt 98 est par exem-
ple sensiblement cylindrique.
[0071] Le deuxième isolant 18 (figure 2) comporte une
tête 102 et une tige 104 adaptée pour être introduite dans
le logement axial 88 du contact mâle 5. Le deuxième
isolant 18 définit un logement 106 s’étendant axialement
et débouchant sur la tête 102.
[0072] Le logement 106 est adapté pour recevoir le
doigt 98 du premier isolant 16 dans la position insérée
du connecteur électrique 1.
[0073] Le fonctionnement du connecteur 1 se déduit
de sa structure et va être brièvement décrit ci-après.
[0074] Lorsque le connecteur électrique 1 est en fonc-
tionnement, les portions de câble électrique 22, 24 sont
reçues dans les logements 62 des bagues 36, 84.
[0075] Pour ce faire, les portions de câble électrique
22, 24 sont introduites dans les logements 62 définis par
les bagues. Le corps 34 du contact femelle 10 est soudé
par friction à la face 68 formée par la partie conductrice
28 de la portion de câble électrique 24 et par l’embase
64 de la bague 36. De même, le corps 82 du contact
mâle 5 est soudé par friction à la face formée par la partie
conductrice 26 de la portion de câble électrique 22 et par
l’embase de la bague 84.
[0076] Le premier isolant 16 et le deuxième isolant 18
sont avantageusement insérés respectivement dans le
contact femelle 10 et le contact mâle 5 selon l’axe d’in-
sertion D.
[0077] Pour ce faire, les attaches 94 sont insérées
dans les fentes 50 jusqu’à ce que l’anneau 92 masque
les extrémités distales 54 des lamelles 38. Le socle 96
est alors fixé sur le corps 34 par coincement, ou en va-
riante par encliquetage.
[0078] Pour installer le deuxième isolant électrique 18,
la tige 104 est introduite dans le logement 88 de la partie
insérable 12 selon l’axe d’insertion D, jusqu’à ce que la
tête 102 recouvre l’extrémité distale 20.
[0079] Le connecteur électrique 1 est alors prêt à l’usa-
ge.
[0080] On rappelle que les gaines extérieures (non re-
présentées) protègent l’opérateur contre tout contact in-
tempestif dans le sens radial avec le contact mâle 5 ou
le contact femelle 10.
[0081] Le premier isolant électrique 16 protège des ex-
trémités distales 54 du contact femelle 10. L’anneau 92
et le doigt 98 coopèrent pour empêcher l’opérateur d’in-
troduire son doigt dans le logement 14. Toutefois, grâce
à sa structure en forme de cage, le premier isolant élec-
trique 16 n’empêche pas le contact électrique entre les
lamelles 38 et la surface radialement extérieure90 de la
portion de contact 86 de la partie insérable 12.

[0082] De même, le deuxième isolant électrique 18
empêche l’opérateur de toucher l’extrémité distale 20 de
la partie insérable 12.
[0083] Le contact électrique 1 est alors mis dans la
position insérée représentée sur les figures 1 et 2.
[0084] Le contact mâle 5 est inséré dans le logement
14 selon l’axe d’insertion D. La portion de contact 86
pénètre dans le logement 14, ce qui provoque un écar-
tement radial des extrémités distales 54 des lamelles 38.
Cet écartement radial est limité par l’action des organes
de contention 40A à 40D.
[0085] Lors de l’insertion, le doigt 98 du premier isolant
électrique 16 pénètre dans le logement 106 du deuxième
isolant électrique 18, de sorte que les isolants électriques
16, 18 ne font pas obstacle à l’insertion.
[0086] Pendant l’insertion, chacun des organes de
contention 40A à 40D se dilate, tout en appliquant une
pression centripète sur les lamelles 38. Cette pression
contribue à plaquer les faces radialement intérieures 56
des lamelles 38 sur la portion de contact 86 de la partie
insérable 12.
[0087] Comme les organes de contention 40A à 40D
ne présentent pas une symétrie de révolution autour de
l’axe d’insertion D, leurs actions individuelles sur la partie
insérable 12 ne sont pas uniformes angulairement.
[0088] Toutefois, grâce à la présence de plusieurs or-
ganes de contention et à leur décalage angulaire, l’action
globale des organes de contention 40A à 40D est plus
homogène angulairement que s’il n’y avait par exemple
qu’un seul organe de contention.
[0089] Dans la position insérée représentée, les lamel-
les 38 sont donc mieux plaquées sur la portion de contact
86, dont elles épousent la surface radialement extérieure
90. La résistance du connecteur électrique 1 est donc
diminuée.
[0090] Grâce aux bagues 36, 84 soudées par friction,
la résistance électrique du connecteur électrique 1, me-
surée sur une longueur L entre les embases des bagues,
est quasiment égale à celle de la partie conductrice de
portions de câble électrique sur cette même longueur.
[0091] En cas d’échauffement du connecteur électri-
que 1, par exemple par effet Joule, les organes de con-
tention 40A à 40D se dilatent moins et exercent une pres-
sion radiale centripète plus forte sur les lamelles 38 qu’à
l’état non chauffé. Ceci a pour conséquence une aug-
mentation de la pression exercée par lamelles 38 sur la
partie insérable 12, et une augmentation de la surface
de contact entre les lamelles et la partie insérable. Ceci
réduit la résistance de contact et entraîne une diminution
de l’échauffement du connecteur électrique 1 pendant
l’utilisation.
[0092] Dans la position insérée, le connecteur électri-
que 1 présente une grande stabilité mécanique grâce à
la structure des lamelles 38 et à l’action des organes de
contention 40A à 40D. En outre, l’insertion du contact
mâle 5 dans le contact femelle 10 reste très facile du fait
de la flexibilité des lamelles 38 et de l’élasticité des or-
ganes de contention 40A à 40D.
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[0093] Le connecteur électrique 1 est de ce fait extrê-
mement performant, tant en ce qui concerne la facilité
d’insertion, que la tenue aux vibrations.
[0094] Le connecteur électrique 1 présente un faible
encombrement par rapport à ses performances électri-
ques.
[0095] Du fait de sa structure relativement simple, sans
interface, le connecteur électrique 1 reste d’une fabrica-
tion simple et d’un prix compétitif.
[0096] Grâce aux isolants électriques 16, 18, l’opéra-
teur est protégé pendant la manipulation du connecteur
électrique 1.
[0097] En référence à la figure 6, on décrit un contact
femelle 110 constituant une variante du contact femelle
10. Le contact femelle 110 est analogue au contact fe-
melle 10 représenté sur les figures 1 à 3. Les éléments
similaires portent les mêmes références numériques et
ne seront pas décrits à nouveau. Seules les différences
seront décrites ci-après.
[0098] Le corps 34 du contact femelle 110 définit une
gorge 112 s’étendant autour de l’axe d’insertion D et dé-
bouchant dans le logement 14. Axialement la gorge 112
s’étend entre le fond 44 du logement 14 et les lamelles 38.
[0099] Dans l’exemple représenté, la gorge 112 est
délimitée axialement, du côté de la bague 36 (non repré-
sentée sur la figure 6) par le fond 44 du logement 14.
[0100] La gorge 112 est adaptée pour affaiblir, par
amincissement, le corps 34 à la base des lamelles 38.
Ceci permet de réduire l’effort d’insertion du contact mâle
5 en réduisant le moment de flexion de 10% sans pour
autant dégrader le fonctionnement électrique du connec-
teur 1.

Exemple comparatif

[0101] Dans cet exemple, le contact femelle 10 com-
prend huit lamelles 38, et il y a quatre organes de con-
tention 40A à 40D, comme représenté sur la figure 3.
Pour les besoins de l’expérience, on numérote les huit
lamelles successivement de 38.1, 38.2 à 38.8. Les la-
melles 38.1 et 38.8 sont situées angulairement de part
et d’autre d’une des fentes 52.
[0102] Les dimensions des lamelles sont, par
exemple : longueur : 33 mm ; largeur 5,70 mm, hauteur :
3,5 mm.
[0103] On a d’abord testé un premier agencement, non
représenté et non conforme à l’invention, dans lequel les
quatre organes de contention ne présentent aucun dé-
calage angulaire entre eux. Les interruptions 60 de cha-
que lame en « C » sont axialement alignées avec la fente
52 située entre les lamelles 38.1 et 38.2. Ce premier
agencement se déduit de la figure 3 en faisant tourner
les organes de contention 4A à 40D autour de l’axe d’in-
sertion D.
[0104] Dans ce premier agencement, on obtient une
surface de contact totale de 70 mm2 entre les huit lamel-
les et la partie insérable 12 du contact mâle 5. Cette
surface de contact se répartit de façon non homogène

sur les huit lamelles de la façon suivante :

- lamelle 38.1 : 17%,
- lamelle 38.2 : 15%,
- lamelle 38.3 : 10%,
- lamelle 38.4 : 8%,
- lamelle 38.5 : 8%,
- lamelle 38.6 : 10%,
- lamelle 38.7 : 15%,
- lamelle 38.8 : 17%.

[0105] Puis on a testé un deuxième agencement, re-
présenté sur la figure 3 et conforme à l’invention, dans
lequel les quatre organes de contention présentent des
décalages angulaires de 90° les uns par rapport aux
autres. Seule l’interruption 60 de l’organe de contention
40A est axialement alignée avec la fente 52 située entre
les lamelles 38.1 et 38.2.
[0106] Dans ce deuxième agencement, on obtient une
surface de contact totale de 100 mm2 entre les huit la-
melles et la partie insérable 12 du contact mâle 5. Cette
surface de contact est bien meilleure dans le premier
agencement non conforme à l’invention. De plus, la sur-
face de contact se répartit de façon beaucoup plus ho-
mogène sur les huit lamelles de la façon suivante :

- lamelle 38.1 : 12,5%,
- lamelle 38.2 : 13,0%,
- lamelle 38.3 : 12,5%,
- lamelle 38.4 : 12,0%,
- lamelle 38.5 : 12,0%,
- lamelle 38.6 : 12,5%,
- lamelle 38.7 : 13,0%,
- lamelle 38.8 : 12,5%.

[0107] La répartition homogène permet d’avoir un
comportement homogène lors du fonctionnement des la-
melles (même pression de contact pour chaque lamelle
avec le contact mâle). Cela améliore les performées élec-
triques, la durée de vie du connecteur et la tenue aux
vibrations (suppression du risque de perte du contact).
[0108] Comme on peut le constater, les décalages an-
gulaires à 360°/N, N étant le nombre d’organes de con-
tention, ont permis d’augmenter la surface de contact et
ont rendu sa répartition sur les lamelles plus homogène.
[0109] D’autres tests ont montré que des bénéfices ap-
paraissent dès qu’il existe un décalage angulaire entre
deux des organes de contention.

Revendications

1. Connecteur électrique (1) comportant un contact
mâle (5) et un contact femelle (10) mobiles entre une
position non insérée, dans laquelle le contact mâle
(5) est à l’écart du contact femelle (10 ; 110), et une
position insérée, dans laquelle une partie insérable
(12) électriquement conductrice du contact mâle (5)
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est insérée selon un axe d’insertion (D) dans un lo-
gement (14) défini par le contact femelle (10 ; 110),
le contact femelle (10 ; 110) comportant :

- un corps (34) électriquement conducteur, et
- une pluralité de lamelles (38) faisant saillie
axialement à partir du corps (34) et réparties an-
gulairement autour de la partie insérable (12)
dans la position insérée, les lamelles (38) étant
électriquement conductrices et flexibles radia-
lement, le corps (34) et les lamelles (38) définis-
sant ledit logement (14),

caractérisé en ce qu’il comprend en outre une plu-
ralité (40) d’organes de contention (40A, 40B, 40C,
40D) annulaires structurellement identiques les uns
aux autres et disposés sur des faces (42) radiale-
ment extérieures des lamelles (38), chacun des or-
ganes de contention (40A, 40B, 40C, 40D) étant
adapté pour exercer une pression radiale centripète
sur les lamelles (38) dans la position insérée, les
lamelles (38) ayant des faces (56) radialement inté-
rieures plaquées contre la partie insérable (12) dans
la position insérée, au moins deux des organes de
contention (40A, 40B, 40C, 40D) présentant respec-
tivement des orientations angulaires distinctes l’une
de l’autre par rapport au corps (34) autour de l’axe
d’insertion (D).

2. Connecteur électrique (1) selon la revendication 1,
dans lequel ladite pluralité (40) comprend N organes
de contention (40A, 40B, 40C, 40D), N étant un nom-
bre entier naturel supérieur ou égal à deux, chacun
des organes de contention (40A, 40B, 40C, 40D)
présentant une orientation angulaire par rapport au
corps (34) autour de l’axe d’insertion (D), lesdites
orientations angulaires étant décalées successive-
ment l’une par rapport à l’autre d’un angle sensible-
ment égal à 360° divisé par N.

3. Connecteur électrique (1) selon la revendication 1
ou 2, dans lequel chacun des organes de contention
(40A, 40B, 40C, 40D) comprend une lame (58) re-
courbée en forme de « C ».

4. Connecteur électrique (1) selon la revendication 3,
dans lequel la face (56) radialement extérieure de
chacune des lamelles (38) définit une ou plusieurs
rainure(s) (52) circonférentielle(s) recevant les orga-
nes de contention (40A, 40B, 40C, 40D).

5. Connecteur électrique (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, dans lequel le contact mâle
(5) comprend un corps (82) sur lequel est fixée la
partie insérable (12),
les corps (34) du contact mâle (5) et du contact fe-
melle (10 ; 110), ainsi que la partie insérable (12) et
les lamelles (38) étant en aluminium ou en alliage

d’aluminium.

6. Connecteur électrique (1) selon la revendication 5,
dans lequel l’un au moins du contact femelle (10 ;
110) et du contact mâle (5) comprend en outre une
bague (36, 84) en aluminium ou en alliage d’alumi-
nium définissant un logement (62) axialement tra-
versant, la bague (36, 84) étant adaptée pour rece-
voir axialement une portion de câble électrique (22,
24), le corps (34, 82) dudit l’un au moins du contact
femelle (10 ; 110) et du contact mâle (5) étant adapté
pour être soudé par friction à une embase (64) de la
bague (36, 84) et à une partie conductrice (26, 28)
de la portion de câble électrique (22, 24).

7. Connecteur électrique (1) selon la revendication 6,
dans lequel la bague (36, 84) comprend une enve-
loppe (66) s’étendant axialement à partir de l’emba-
se (64) et configurée pour entourer la portion de câ-
ble électrique (22, 24), l’enveloppe (66) comportant
un collier de sertissage (74) axialement opposé à
l’embase (64) et s’étendant autour de l’axe d’inser-
tion (D), le collier de sertissage (74) étant adapté
pour être serti de manière étanche sur une gaine
isolante (30, 32) de la portion de câble électrique
(22, 24).

8. Connecteur électrique (1) selon la revendication 7,
dans lequel le collier de sertissage (74) définit une
rainure (76) intérieure, le connecteur électrique (1)
comprenant en outre au moins un joint torique (78)
s’étendant dans la rainure (76) autour de l’axe d’in-
sertion (D), le joint torique (78) étant configuré pour
se situer radialement entre la bague (36, 84) et la
gaine isolante (30, 32) de la portion de câble élec-
trique (22, 24).

9. Connecteur électrique (1) selon la revendication 7
ou 8, dans lequel le collier de sertissage (74) com-
porte, en coupe selon un demi-plan radial (P), une
partie (80) radialement saillante configurée pour
mordre dans la gaine isolante (30, 32).

10. Connecteur électrique (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, dans lequel :

- le contact femelle (10 ; 110) comporte quatre
lamelles (38) et deux organes de contention ,
- le contact femelle (10 ; 110) comporte six la-
melles (38) et trois organes de contention,
- le contact femelle (10 ; 110) comporte huit la-
melles (38) et quatre organes de contention,
- le contact femelle (10 ; 110) comporte dix la-
melles (38) et six organes de contention, ou
- le contact femelle (10 ; 110) comporte douze
lamelles (38) et huit organes de contention.

11. Connecteur électrique (1) selon l’une quelconque
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des revendications 1 à 10, dans lequel le corps (34)
du contact femelle (110) définit une gorge (112)
s’étendant autour de l’axe d’insertion (D) et débou-
chant dans le logement (14).
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